
^

ESt
Ensemble
Grand Parts

Envoyéen préfecturele 21/09/2023

Reçu en préfecturele 21/09/2023 ^.^
pubiiéie s.tlcn/aoa-ï
ID : 093-200057875-2023Q920-D2023 623-AU

DECISION  2023 - 623
OBJET : Contrat de cession du droit d^exploitation d'un spectacle à la bibUothèque Denis Dîderot à

Bondy - Ageace Fraace Proniotion

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon tcrritoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecûivitésterritoriales, et notanunent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condltions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradonintercommunale àfiscalité propre existants
au31 décembre2015 ;

Vu tc dccret n 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfà la métropole du Grand Paris et fucant le périmètrede
1 établissementpubUc territorial dont lc siègeest àRomainviUe ;

Vu la délibérauonn°2021-09-28-3 du Conseûde territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Pfésident pour prendre des décisions dans des doinaines limitativernent énumérés

panni lesquels figurent la préparadon, la passation, Fexécudon,et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtédu président n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à
Madame Séverine Rommé, Du'ectrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs et
documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-
dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantlcs statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entreden et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Consell communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
6 dcclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figure k bibliothèqueDenis Diderot àBondy;

Vu le contrat cession du droit d exploitadon d'un spectacle avec l'Agence France Promotîon, pour l'organisadon

de deux représentations du conte «Pour une souris verte »par France Quatrommc, lc 18 novembre 2023 à lOhOO

et à llhOO àla bibliothèqueDenis Diderot ;
Considérant l'intérêtd*Est Ensemble de favoriser les interventions attisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'Agence France Promotion —lérue de la Peyle - 33260 La Teste de

Buch, pour la somme nette de taxe de 960,00 €(neuf cent soixante euros), incluant les

défraiements, le producteur n'étantpas assujetd àla TVA.

Arricle 2j La dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante.

Article 3_: Ampliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis,

Madame la Trésorière;
Par ailleurs notification en est faite à l'Agence France Promotion.

Fait àRomainville, le 13 scptembre 2023

Signéélectroniquemert
ROMME

nne

Date de signature : 20/d§/^
Qualité : Directrice Généraledes Services

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de la présentedécisionet informe i^ue celle-ci peut faire l'objetd'un tecours pouc excès
de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de Li norification ou de la publication de l'acte. ÏJK.
tribunaladmmistratifpeutêtre saisi par l'appUcation informatique Télérecourscitoycns, accessible par le scte uitemetu'ww.telerecours.fc »
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